
Le SénatfermelaporteàunstatutdefonctionnairepourlesAESH
Unepropositiondeloi pouraméliorerlesconditionsd’emploi desaccompagnantsd’élèvesensituationdehandicapaété rejetée,mercredi

L
a droite sénatoriale et le

gouvernement n’auront
passouhaité queles AESH

[accompagnants d’élèves en
situation de handicap] soient
titularisés. Mais demain matin,
nousdevronsdansnos territoires

assumer ce vote.» Colombe

Brossel, sénatrice socialiste de
Paris, a acté,mercredi 7 janvier,
l’échecde la proposition de loi
discutéeenséanceauSénat,dont
elle étaitcoautrice.

Examiné dans le cadrede la ni-

che socialiste, le texte prévoyait

que les 145 000 AESH,qui consti-

tuent par leur nombre la

deuxième catégorie de person-
nel de l’éducation nationale,
accèdentàunstatut defonction-
naires de catégorie B, avec une
rémunération à temps plein et
unevéritable formation initiale.

La proposition de loi, portée par
la sénatrice socialiste de la

Drôme Marie-Pierre Monier,
répondà une revendication de

longue date des syndicats de
l’éducation nationaleet des col-

lectifs d’AESH, réitérée lors d’une
journée d’action nationale le

16 décembre 2025. Ces person-
nels,

à 94 % des femmes, aident

plus de 355 00o élèvesen situa-

tion dehandicap, autantdans le

primaire quedans le secondaire,

en fonction de besoins notifiés

parlesmaisons départementales
despersonneshandicapées.
Mais ces temps d’accompagne-

ment, qui correspondentaux ho-

raires scolaires, peuvent être

morcelés entreplusieurs élèves,

voire plusieursétablissements,
et aboutissent dans98 % descas
à untempsde travail incomplet,

donc à un salaire qui atteint à

peine1000 eurosnet parmois.

Mme Monier, qui rappelle qu’un
tiers des AESH ont quitté leur
posteentre 2020 et 2023,deman-

dait la création d’un statutpour
« renforcer l’attractivité et la
rémunération» du métier, mais

aussi fidéliser ces personnes
« devenuesessentielles»à l’école
inclusive. A la rentrée 2025, il

manquaitplus de 45 000 AESH

pour accompagner les élèves,

avec de très fortes disparités
selon lesterritoires.

Un argumentbudgétaire
Dans l’Hémicycle, le ministre de
l’éducation nationale, Edouard

Geffray, a admis ces problèmes,

tout en rappelant que ces
personnelsbénéficiaient depuis
2021 d’un ««quasi-statut»,avec un

avancementbasé sur l’ancien-
neté, et que leur rémunération
avait augmenté de 13 % entre

2023 et 2025.

Mais il a estiméque la «proposi-

tion de loi soulevait desdifficultés

majeures», parceque le statut de

fonctionnaire impliquait néces-

sairement untempscompletou
la participation à d’autres
missions (aide aux devoirs, sur-

veillance, etc.), mais aussi la né-

cessité d’accepterdesmutations
géographiques au sein d’une
académieou d’un département.

L’autre argument est budgé-

taire le coût de la mesure est
estimé par le ministère de l’édu-
cation nationale à 4,3 milliards

d’euros, soit davantage que les
3 milliards d’euros aujourd’hui
consacrés à l’école inclusive.
Même s’il n’a pas écarté la

possibilité pour « certains » AESH

d’« intégrer un corps sur con-

cours » après une «étude d’im-
pact approfondie», M. Geffray a

renvoyé le sujetà la Conférence

nationale du handicap, qui se
tient tous les trois ans et doit
rendredesconclusionsenjuin.

Le sénateur(Les Républicains)
de Savoie Cédric Vial a déposé
l’amendement de suppressionde

l’article central de la loi. ««Oui, la
situation desAESH doit évoluer,
leur précaritén’est pasacceptable.
Mais non, cetteévolution nepeut
pas sefaire de cettemanière (.).
Cetteproposition de loi est avant
tout une déclaration d’intention
politique, mais çanesuffit pas.»

Le sénateur,qui avait fait voter

en 2024un texte pour que l’Etat
paie les AESH sur leur pause de

midi, a avancéque cette mesure

de 30 millions d’euros peinait
déjà àêtre financéeet a donc jugé
irréaliste l’« effort budgétairemas-

sif» de latitularisation, «quine se
traduirait paspar uneaugmenta-

tion del’accompagnementdesélè-

ves ». Il a aussirappelé que lamoi-

tié des agents actuels n’étaient
pas titulaires du bac, niveau re-

quis pour lesconcours de catégo-

rie B. L’Union centriste a égale-

ment rejeté le texte, ainsi qu’une
partie du groupe Les Indépen-

dants, Républiqueet territoires.

« Nous sommesscandalisésd’un
tel méprisenvers les AESH, a réagi

Aurélia Sarrasin, représentante
de ces personnelsau SNES-FSU,

après le vote de rejet. Nous ne
lâcherons rien sur nos exigences
de personnelspérennespour des
besoins pérennes.»
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